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La discrimination à l’embauche 
subie par les minorités racisées : 
résultats d’un test par envoi de CV 
fictifs dans le Grand Montréal1

Paul Eid est professeur au département de sociologie de l’UQAM. Détenteur d'un doctorat en sociologie (University of Toronto), il est 
membre de la Chaire de recherche en immigration, ethnicité et citoyenneté de l’UQAM. Il a notamment publié sur différentes formes  
de discrimination ciblant les minorités racisées et issues de l'immigration.

RÉSUMÉ
Dans cette étude, 581 paires de CV fictifs ont été envoyées en réponse à de véritables offres d’emplois qualifiés et non qualifiés  
à Montréal. Les CV étaient similaires à tout égard hormis que l’un indiquait un nom « franco-québécois », et l’autre un nom  
tantôt arabe, latino-américain et africain. Le candidat majoritaire a au moins 60% plus de chances d’être invité à un entretien  
que les candidats minoritaires, et plus d’une fois sur trois, le traitement différentiel pourrait être attribuable à la discrimination.  
Ces résultats militent en faveur de l’adoption par le gouvernement québécois d’une politique de lutte contre le racisme et  
la discrimination.
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Introduction
Selon plusieurs données et études, les immigrants 

arrivés récemment au Québec, dont la majorité est issue de 
minorités racisées, connaissent en général des difficultés 
d’intégration socioéconomique considérables par rapport, 
non seulement aux natifs (Boudarbat et Boulet, 2007), 
mais également aux immigrants d’origine européenne ou 
nord-américaine (Renaud, Godin et Piché, 2003 ; Renaud 
et Cayn, 2006). Comment expliquer la persistance de ces 
inégalités sur le marché du travail québécois ? L’explication 
tient certes en partie au fait que le domaine de formation et 
l’expérience de travail des immigrants récents sont parfois 
mal arrimés aux besoins, réels ou perçus, du marché du 
travail et des employeurs québécois (Chicha et Charest, 
2008). Bien que ce type de facteurs soit fort pertinent pour 
tout effort de compréhension et d’intervention en matière 
d’intégration professionnelle des immigrants, ils ont 
tous en commun de braquer les projecteurs uniquement 
sur les « déficiences » de certains individus et groupes, 
en termes de capital humain et social, pour expliquer 
leur marginalisation sur le marché du travail. Or, dans 
la mesure où, depuis quelques années, l’attention des  
médias et des décideurs tend à être focalisée 
presqu’exclusivement sur cette catégorie de facteurs, le rôle 

du racisme et de la discrimination tend trop souvent à être 
occulté, voire ignoré.

Chez les sociologues, on observe une certaine réticence 
à imputer à la discrimination les inégalités structurées sur la 
base de catégories sociales telle que la « race », l’origine ou le 
genre. C’est que la discrimination constitue un phénomène 
extrêmement difficile à démontrer en sciences sociales 
(Ducharme et Eid, 2005), tout comme en droit d’ailleurs 
(Bosset, 2005), à cause des formes beaucoup plus subtiles 
et voilées qu’elle revêt de nos jours, ce qui en fait un facteur 
dont l’impact sur les inégalités est difficile à pondérer par 
rapport aux autres facteurs explicatifs sociologiquement 
pertinents. Comment, en effet, peut-on mesurer l’impact des 
préférences proprement discriminatoires des employeurs 
sur le processus d’insertion en emploi des immigrants et de 
leurs descendants, c’est-à-dire les préférences qui reposent 
non pas sur une appréciation—socialement légitime—des 
« caractéristiques productives » des candidats (ex.: niveau 
d’instruction, expérience, maîtrise de la langue, etc.), 
mais plutôt sur des préjugés et des stéréotypes à caractère 
raciste, qu’ils soient conscients ou non ? 

Dans cet article, nous exposerons succinctement 
les résultats d’une recherche réalisée en 2011 pour la 
Commission des droits de la personne et des droits de la 
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2. La méthodologie
Dans le cadre de ce testing réalisé entre  

décembre 2010 et mai 2011, nous avons envoyé par 
courriel 581 paires de CV fictifs en réponse à des offres 
d’emplois (libellées en français) qualifiés et peu qualifiés, 
publiées sur Internet par des entreprises privées, des 
institutions publiques et des organismes sans but lucratif 
(OSBL) du Grand Montréal. Pour les emplois qualifiés, 
nous avons répondu à 76 offres en marketing, à 119 en 
ressources humaines et à 149 en communications. Pour 
les emplois peu qualifiés, nous avons répondu à 109 offres  
en service à la clientèle et à 128 offres pour des postes 
de secrétaire. Pour chaque offre d’emploi testée, nous 
soumettions à l’employeur une candidature au prénom 
et au nom à consonance « canadienne-française »,  
ainsi qu’une candidature de même sexe au prénom et au 
nom à consonance, en alternance, arabe, latino-américaine 
et africaine. 

Pour chaque profession ou catégorie d’emploi 
testée, nous avons créé 2 CV types qui ont été attribués 
en alternance aux candidats de chaque paire. Dans tous 
les CV, les candidats se voyaient attribuer des diplômes 
correspondant au niveau et au domaine de formation 
requis pour exercer l’emploi postulé. Leurs diplômes ont 
été obtenus dans des établissements d’enseignement 
montréalais de prestige comparable. Les paires de CV ont 
été révisées et calibrées par des experts ou des praticiens 
de chaque domaine afin de s’assurer que les expériences 
professionnelles des candidats soient, non seulement en 
phase avec la nature des emplois testés, mais surtout, 
les plus similaires possible à celles de leur jumeau. 
Les entreprises ou organisations dans lesquelles nos  
candidats fictifs indiquent avoir travaillé antérieurement 
sont presque toutes des entreprises réelles. Enfin, lorsque 
l’un de nos candidats était rappelé pour être convoqué à 
un entretien, nous ne tardions pas à décliner l’offre par 
téléphone ou par courriel.

3. L’analyse des résultats
Dans les lignes qui suivent, le taux net de discrimination 

associé à chaque type d’emploi ou de profession a été 
calculé en appliquant la formule recommandée par le 
Bureau International du Travail (Bovenkerk, 1992) :

(A — B) / (A + B + C)2

Le taux net de discrimination permet de calculer 
la proportion que représentent les cas où le candidat 
majoritaire a été préféré au minoritaire sur l’ensemble des 
cas où au moins l’un des deux candidats a été rappelés. 

jeunesse, qui mesure la discrimination à l’embauche subie 
par les minorités racisées à Montréal. La recherche repose 
sur une méthode semi-expérimentale, dite du « testing », qui 
permet d’isoler avec précision le poids de la discrimination 
dans l’explication des inégalités intergroupes.

1. �Le testing comme outil de mesure  
de la discrimination à l’embauche

Le testing consiste à mesurer l’impact discriminatoire 
d’une caractéristique donnée (le sexe, l’origine ethnique 
ou le handicap, etc.) sur l’attribution de ressources en 
soumettant au moins deux couples de candidatures fictives 
en réponses à de véritables offres d’emploi ou de logement 
à louer, par exemple. Seul l’un des deux candidats doit 
présenter la caractéristique discriminante à l’étude, alors 
que, sous tous les autres rapports, leurs dossiers, sans être 
identiques—pour ne pas éveiller les soupçons—, sont du 
moins similaires. L’écart entre le taux de réponses positives 
(ou le taux de succès) obtenu par l’un et l’autre candidat, 
ou encore l’écart entre la proportion de traitements 
préférentiels accordés à l’un candidat par rapport à 
l’autre, donne la mesure de l’impact discriminatoire de la 
caractéristique à l’étude (Riach et Rich, 2002 ; Pager, 2007). 

Les premiers testings ont été menés en Grande-Bretagne 
à la fin des années 1960 par des sociologues tels que Daniel 
(1968) et Jowell et Prescott-Clarke (1970) pour mesurer la 
discrimination en emploi. Mais il faut attendre les années 
1980, et surtout 1990, pour voir l’usage de cette méthode 
se multiplier chez les chercheurs européens et américains 
désireux de mesurer la discrimination « ethnoraciale » à 
l’embauche. Au Canada, seuls trois testings mesurant la 
discrimination à l’embauche ont été réalisés jusqu’à présent. 
Le premier, qui date de 1984, démontrait que lorsque des 
acteurs blancs et noirs postulaient en personne des emplois 
non qualifiés à Toronto, les premiers avaient presque 2 fois 
plus de chances que les seconds de se faire offrir un poste 
(Henry et Ginzberg, 1985). Les deux suivants, réalisés par 
envoi de CV en 2008 (à Toronto) et en 2010 (à Montréal, 
Toronto et Vancouver), ont révélé qu’à qualifications et 
à profil similaires, les candidats au nom à consonance 
anglo-saxonne avaient toujours plus de chances de se faire 
rappeler pour un entretien que les candidats aux noms à 
consonance étrangère (Oreopoulos, 2009, 2011). Notons 
que dans le cadre du volet montréalais du plus récent 
testing d’Oreopoulos (2011), les chercheurs n’ont répondu 
qu’à des offres d’emploi rédigées en anglais, auxquelles 
n’ont été soumises que des candidatures « majoritaires » au 
patronyme anglo-saxon. Notre testing est donc le premier 
à mesurer la discrimination à l’embauche dans le segment 
francophone du marché du travail montréalais.



78

paul eid

travaillé. Aucune vérification de la sorte n’a été effectuée 
pour le candidat majoritaire.

3.2 �La discrimination selon l’origine ethnique du candidat 
minoritaire 
Dans la catégorie des emplois qualifiés, des trois 

CV de postulants minoritaires, c’est celui au nom à 
consonance africaine qui génère le taux de rappel le plus 
élevé (22,1 %), ceux des candidats aux noms à consonance 
arabe et latino-américaine n’ayant généré un rappel de 
l’employeur que dans environ 16,5 % des cas. Le candidat 
africain a donc approximativement 34 % plus de chances 
d’être rappelé pour un entretien que les candidats arabe 
et latino-américain (22,1/16,5). Cependant, on note des 
résultats différents lorsqu’on se penche, non plus sur les 
taux de rappel, mais sur les taux nets de discrimination. 
Dans la catégorie des emplois qualifiés, on obtient des taux 
nets de discrimination de 38,3  % pour le candidat au nom à 
consonance africaine, de 33,3 % pour le candidat au nom à 
consonance latino-américaine et de 30,6 % pour le candidat 
au nom à consonance latino-américaine. Il s’ensuit que le 
candidat africain a plus de chances d’être rappelé pour un 
entretien que les candidats arabe et latino-américain mais 
que, paradoxalement, il est plus à risque que ces derniers 
de subir la discrimination dans la mesure où, lorsqu’elle 
est retenue, sa candidature est plus souvent ignorée au 
profit de celle du candidat majoritaire. Quant à l’analyse 
sur les postes peu qualifiés, elle a mis au jour les mêmes 
« préférences ethniques » des employeurs, mais de manière 
encore plus tranchée.

3.3 �La discrimination selon que l’employeur est un  
organisme public, un OSBL ou une entreprise privée
Dans le secteur privé, les probabilités pour le candidat 

majoritaire d’être rappelé en vue d’un entretien sont de 1,71 
fois supérieures à celles du candidat minoritaire (37,8 % 
c. 22,1 %). Des résultats similaires ont été obtenus en ce 
qui a trait au secteur des OSBL, au sein duquel, d’après 
notre étude, les chances du candidat majoritaire d’être 
rappelé sont 1,64 fois plus grandes que celles du candidat 
minoritaire. En revanche, dans le secteur public, on peut 
conclure qu’il n’existe aucune tendance à la discrimination 
de la part des employeurs testés, chaque candidat ayant 
attiré l’attention des recruteurs un nombre égal de fois 
(13) et chacun ayant été préféré à l’autre un nombre égal 
de fois (5), ce qui donne un taux net de discrimination de 
0 %. On peut avancer l’hypothèse que cette absence de 
discrimination constatée chez les employeurs du secteur 
public est due, au moins en partie, au fait que ces derniers 
sont assujettis, de par la loi, à des programmes d’accès à 
l’égalité en vertu desquels ils ont l’obligation de veiller à 
ce que les membres des minorités ethniques et/ou racisées 

L’autre indicateur que nous utilisons pour mesurer 
l’existence d’un traitement préférentiel est l’écart, sous 
forme de ratio, entre les probabilités que chaque candidat 
se fasse rappeler en vue d’une invitation à un entretien. 

3.1 �La discrimination selon que le poste soit qualifié ou non
En ce qui concerne les taux de rappel correspon- 

dant aux postes qualifiés, les chances du candidat majori-
taire d’être convoqué à un entretien sont de 30,2 %  
(104 sur 344), alors qu’elles ne sont que de 18,3 %  
(63 sur 344) pour les minoritaires. Le candidat majoritaire a  
donc 65 % plus de chances que son vis-à-vis mino- 
ritaire de réussir à obtenir un entretien d’embauche pour 
un des postes qualifié testés dans le cadre de cette étude 
(104/63). Alors que le candidat majoritaire n’a besoin 
que de postuler 3,3 fois en moyenne pour être invité  
à un entretien, le candidat minoritaire doit soumettre  
5,5 candidatures avant d’obtenir le même résultat. 

En ce qui concerne les postes peu qualifiés, les chances 
des candidats d’être retenus pour un entretien sont de 
46,4 % pour le majoritaire (110 sur 237) et de 28,7 % pour 
le minoritaire (68 sur 237), ce qui signifie que le premier a 
62 % plus de chances d’être rappelé que le second (110/68). 
Le candidat majoritaire n’a donc besoin que d’essuyer  
2,2 refus avant d’être convoqué à un entretien, tandis que 
le candidat minoritaire devra en essuyer 3,5 pour obtenir 
le même résultat.

Pour obtenir une mesure plus fine de la discrimination, 
il importe d’appliquer la formule du BIT rapportée ci-
haut. En utilisant celle-ci, on obtient un taux net de 
discrimination en défaveur des candidats minoritaires de 
34,5 % dans la catégorie des emplois qualifiés (marketing, 
ressources humaines et communications), et de 34,7 % 
dans la catégorie des emplois peu qualifiés (secrétariat et 
service à la clientèle). 

En bref, qu’on s’appuie sur le taux net de discrimination 
ou sur les chances de chaque candidat d’être contacté 
par un employeur, une tendance significative à la 
discrimination ressort de l’analyse. Notons enfin que le 
traitement discriminatoire du candidat minoritaire a pris, 
dans certains cas isolés, des formes plus subtiles. Ainsi, 
un recruteur cherchant à combler un poste peu qualifié, 
bien qu’ayant rappelé les 2 candidats, a fait miroiter au 
majoritaire un poste permanent, alors qu’il a mentionné 
au minoritaire qu’il s’agissait d’un poste temporaire. Pour 
deux offres d’emplois qualifiés, le recruteur a demandé 
uniquement au candidat minoritaire des références de 
ses employeurs précédents. Dans un de ces deux cas, le 
recruteur a contacté par téléphone l’employeur le plus 
récent indiqué au CV du candidat minoritaire, pour ensuite 
faire savoir à ce dernier qu’après vérifications, personne 
ne le connaissait dans l’entreprise où il prétendait avoir 
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notes

1	 Cet article constitue une version abrégée d’une étude déjà publiée : 
COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE ET DES DROITS 
DE LA JEUNESSE. Mesurer la discrimination à l’embauche subie par 
les minorités racisées : résultats d’un « testing » mené dans le Grand 
Montréal, Montréal, 2012 (rédaction : Paul Eid).

2	 A = nombre de cas où seul le majoritaire est invité à un entretien.
	 B = nombre de cas où seul le minoritaire est invité à un entretien.
	 C = �nombre de cas où le majoritaire et le minoritaire sont tous deux 

invités à un entretien.
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soient représentés de manière équitable au sein de leur 
personnel. Cependant, soulignons qu’il est risqué de tirer 
des conclusions fermes à cet égard étant donné le faible 
nombre d’employeurs du secteur public ayant répondu 
favorablement à nos candidatures (soit 18 en tout).

Conclusion
À qualifications et à profil égaux, un Tremblay ou un 

Bélanger a au moins 60 % plus de chances d’être invité à 
un entretien d’embauche qu’un Sanchez, un Ben Saïd ou 
un Traoré. En outre, tant pour les postes qualifiés que peu 
qualifiés, les taux nets de discrimination, calculés selon 
la formule préconisée par le BIT, sont environ de 35 %, ce 
qui signifie qu’en moyenne, un peu plus du tiers des refus 
essuyés par les candidats des minorités racisées pourraient 
être attribuables à la discrimination. Les résultats de ce 
testing doivent nous amener à élargir, et par-là enrichir, la 
réflexion menée actuellement au Québec sur les facteurs 
explicatifs des difficultés d’intégration socioéconomique 
des immigrants. Selon un certain paradigme libéral 
dominant, les succès et les échecs des individus, tout comme 
ceux des groupes, sont expliqués en termes de mérite et 
de démérite, ou encore d’accès différencié au capital et aux 
ressources requis pour connaitre une mobilité réussie sur 
le marché de l’emploi. Dans cette perspective, les difficultés 
d’insertion professionnelle des immigrants récents et des 
minorités racisées sont attribuées presque exclusivement à 
leur inadaptation à la réalité et aux besoins du marché du 
travail (Winant, 2004). 

La présente étude nous rappelle que les difficultés 
d’insertion en emploi que rencontrent certains groupes 
d’immigrants tiennent également aux préférences 
discriminatoires des employeurs. Ces derniers, sans 
nécessairement adhérer à un discours explicitement 
raciste, tendent, souvent inconsciemment, à rechercher 
des « personnes qui leur ressemblent », ou parfois même à 
éviter certains groupes socialement stigmatisés. Dans un 
contexte où tous les groupes ne partent pas sur un pied 
d’égalité dans la course à l’emploi, où le marché du travail, 
lorsque laissé à lui-même, tend à (re)produire l’exclusion 
de groupes historiquement dominés, une politique globale 
de lutte contre le racisme et la discrimination devrait être 
adoptée sans tarder par le gouvernement québécois. Une 
telle politique devrait notamment prévoir de nouveaux 
leviers juridiques pour stimuler la mise en place de 
programmes d’accès à l’égalité (PAE) dans le secteur privé, 
et devrait veiller à ce que les PAE en cours d’implantation 
dans le secteur public soient appliqués avec plus de rigueur, 
ce qui n’est pas toujours le cas actuellement.
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